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Indicateurs PRFB NA 2023 
 

 Indicateurs de 
suivi des résultats 

Source Maille Périodicité 2023 
Résultats ou remarques 

1 Volume sur pied IGN 
(Observatoire 
Ressource/BI) 

Région Annuel Région : Total : 399 +/- 16 en millions de m3 
Résineux : 149 +/- 11 
     P.M : 99 +/- 9                          dont 74 +/- 9 sur les sylvo-écorégions « Landes de Gascogne » (65% du volume régional) et « Dunes atlantiques » (10%) 
     DOU : 21 +/- 5                         presqu’exclusivement en Limousin Corrèze (43%), Creuse (19%), Haute-Vienne (29%) 
     S.P/EPC : 13 +/- 4 
     Autres résineux : 17 +/- 3  
Feuillus : 249 +/- 13 
     CHE (tous) : 129 +/- 8 
     HET : 22 +/- 4 
     CHT : 37 +/- 4 
     Autres feuillus : 57 +/- 5 
     PEU cultivés : 5 +/- 3 
 
Source : Extraction de OCRE (période 2018-2022) 

2 Prélèvement de 
bois par grand 
type d’essences 

DRAAF/ 
EAB 

(Observatoire 
Ressource/BI) 

Région 
Dépt 

Annuel Région : résultats de l’année 2022 
 

en milliers de m3 BO BI BE Total 

Pin Maritime (PM) 2 697 2 773 - 5 470 

Résineux (hors PM) 
dont Douglas 

1 269 
580 

383 
- 1 652  

Feuillus (hors peupliers) 
dont Chênes 

dont piquets Châtaignier 

544 
301 
158 

861 
- 

1 405 
 
  

Peupliers 385 - - 385 

Toutes essences - 0 1 242 1 242 

Total 4 895 4 017 1 242 10 154 

Dont % de bois certifié 67 % 74 % 54 % 68 % 

 
Par département de récolte :  
  

En milliers de m3 16 17 19 23 24 33 40 47 64 79 86 87 Total 

PM 35 102 3 0 440 2392 2166 265 8 5 52 0 5 470 

Résineux (hors PM) 9 2 805 464 80 13  21 14 14 8 22 203 1 652 

Feuillus (hors Peup.) 65  16 262 139 282 38 66 46 99 35 69 287 1 405 

Peupliers 44 52 2 2 27 26 44 61 9 69 49 0 385 

Bois Energie 55 35 80 101 199 210 195 38 51 64 135 79 1 242 

Total 208 207 1152 706 1028 2679 2492 424 181 181 327 569 10 154 
  

Sources : AGRESTE - données de l’Enquête Annuelle de Branche (EAB) 
Remarque : les piquets de châtaignier représentent 90% des « autres BI feuillus » de l’EAB (Cf. PRFB) – les 10% restants sont des BO feuillus divers (Robinier…) 
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 Indicateurs de 
suivi des résultats 

Source Maille Périodicité 2023 
Résultats ou remarques 

3 Consommation 
des chaufferies 

AREC 
MOFOB en 
expertise 

(Observatoire 
Ressource/BI) 

Région Annuel Consommation totale des chaufferies en 2022 : 1 993 265 tonnes. 
 
 

 
 
Chaudières industrielles et agricoles : chaudières servant au process de production, dont fonds Chaleur ADEME et Cogénération électrique CRE 
Chaudières collectives : chaudières alimentant des réseaux de chaleur collectifs et chaudières collectives dédiées 
 
Sources : Données AREC 2022 nous précisant qu’une donnée pour les chaudières individuelles des ménages ne devrait pas tarder à arriver – Traitement SERFOB 
 

4 Volumes de 
sciages produits 

DRAAF/ 
EAB 

(Observatoire 
Ressource/BI) 

Région 
Dépt 

Annuel Région : résultats de l’année 2022 

Total : 2 015 500 m3 
P.M : 1 029 000 m3 

Résineux hors P.M : 777 900 m3 dont Douglas 171 100 m3 
Feuillus (hors peupliers) : 94 400 m3 dont Chênes 73 300 m3 
Peupliers : 58 300 m3 
Merrains/Bois sous rails/Bois Tropicaux : 55 950 m3 
 
Estimation du volume de déroulage à partir des données de récolte : 
P.M : récolte de 245 000 m3 de P.M de qualité « déroulage et tranchage » dit « plaquage » en 2022 => estimation de 107 800 m3 de déroulage 
(coefficient 0,44) 
Peupliers : récolte de 308 000 m3 de qualité « déroulage » récoltés en NA en 2022  
 
Les obligations du respect du secret statistique nous prive de données départementales précises – voir memento 2024 pour les chiffres 
disponibles. 
 
Sources : AGRESTE - données de l’Enquête Agricole de Branche, 2022 
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 Indicateurs de 
suivi des résultats 

Source Maille Périodicité 2023 
Résultats ou remarques 

5 Chiffre d’affaires 
des entreprises de 
la filière 

INSEE 
+ 

Banque de 
France 

(Observatoire 
Economique et 

social) 

 

Région 2018 – 
2019 – 

2020 puis 
tous les 5 

ans 

Chiffre d’affaire des entreprises de la filière forêt-bois en 2020 : 10,086 milliards d’euros pour les entreprises de plus de 750 K€ de chiffre d’affaire 
 
Sources : Banque de France – année 2020 

6 Valeur ajoutée de 
la filière forêt-bois 

INSEE 
+ 

Banque de 
France 

(Observatoire 
Economique et 

social) 

 

Région 2018 – 
2019 – 

2020 puis 
tous les 5 

ans 

Valeur ajoutée générée par les entreprises de la filière forêt-bois en 2020 : 2,545 milliards d’euros pour les entreprises de plus de 750 K€ de chiffre d’affaire 
 
Sources : Banque de France – année 2020 

7 Nombre d’emplois 
dans la filière 
forêt-bois 

INSEE 
+ 

Banque de 
France 

(Observatoire 
Economique et 

social) 

Région 2019 puis 
tous les 

5 ans 

Nombre d’emplois salariés en région Nouvelle Aquitaine 
 

Nombre d'emplois salariés / secteur d'activité 2015 2019 Evolution 

Exploitation forestière 4 539 4 104 -10% 

Scierie / Contre plaqué 4 719 5 022 6% 

Emballage / Merranderie / Tonnellerie 2 486 2 653 7% 

Papier / Panneaux 11 917 11 906 0% 

Ameublement / Agencement 5 009 4 791 -4% 

Construction bois 15 898 16 209 2% 

Commerce 14 253 14 196 0% 

Total filière forêt bois 58 821 58 881 0% 

 
Sources : OBSERVATOIRE DE LA FILIÈRE FORÊT BOIS EN NOUVELLE AQUITAINE ÉDITION 2020 – FIBOIS NA – données URSSAF/ACCOSS + MSA 
 

8 Nombre de 
schémas de 
desserte nouveaux 
ou actualisés 

DRAAF Région Annuel L’étude CRPF/ONF, septembre 2022, d’état des lieux prévue dans le PRFB, a été diffusée à toute la profession (disponible sur : https://draaf.nouvelle-
aquitaine.agriculture.gouv.fr/etude-bilan-des-schemas-de-desserte-en-nouvelle-aquitaine-2022-cnpf-onf-a2619.html) 
 
Les moyens sont maintenant disponibles avec les Appels à Projets FEADER "Desserte de forêt", lancé le 20/02/2023, et "Prévention des risques pour les forêts" 
(incendies), lancé le 27/02/2023. Ces appels à projet de 2023 sont reconduits sur la période 2023-2027. 
L’appel à projets « Desserte de forêt » contient la possibilité de réaliser des schémas de desserte avec un taux d’aide de 80% pour ces études et la possibilité 
d’accéder à un taux de 80% pour les infrastructures s’inscrivant dans un schéma de desserte. 
 
En 2023, le nombre de schémas de desserte nouveaux ou actualisé est de 0 mais les aides ont été ré-activées en fin d’année 2023. 
Elles sont en cours d’instruction en 2024. 
 
 
 

https://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/etude-bilan-des-schemas-de-desserte-en-nouvelle-aquitaine-2022-cnpf-onf-a2619.html
https://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/etude-bilan-des-schemas-de-desserte-en-nouvelle-aquitaine-2022-cnpf-onf-a2619.html
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 Indicateurs de 
suivi des résultats 

Source Maille Périodicité 2023 
Résultats ou remarques 

9 Longueur de 
desserte financée 

DRAAF Dépt Annuel 
 

Aucune desserte pour des créations ou mises au gabarit de route ou piste forestière ou places de dépôt ou ponts ou points d’eau n’ont été financés en 2023 
puisque les crédits ont été débloqués en fin d’année. 
 
A noter en 2023 les aides suivantes pour la Défense de la Forêt Contre les Incendies (DFCI) : 

- Un dossier sur la communication réalisée par l’ARDFCI (Association Régionale de DFCI) « affichage dos des camions » ; 
- Un dossier sur l’animation et la surveillance du massif réalisé par l’ARDFCI ; 
- Un dossier de communication sur le département des Pyrénées Atlantiques réalisé par l’association des maires ; 
- L’installation du système de télésurveillance des massifs forestiers réalisé par le SDIS 33 ; 
- La formation sur le brûlage dirigé et la RCCI (recherche des causes et circonstances d’un incendie) au bénéfice de l’école de Bazas ; 
- L’évolution du site Griffon au bénéfice du Groupement Intérêt Public (GIP) ; 
- Le soutien au fonctionnement du GIP ; 
- L’achat des panneaux entrée de piste bénéficière l’ARDFCI ; 
- La remise en état des pistes suite aux incendies de 2022 bénéficiaires l’Union Landaise et la Fédération Girondine ; 
- L’achat de matériel de RCCI réalisé par le SDIS (Service départemental d’incendie et de secours) 33 ; 
- Le renfort de la DFCI et du GIP suite aux incendies de 2022. 

 

10 Surfaces couvertes 
par des 
documents de 
gestion (forêt 
publique : 
documents 
d’aménagement 
et RTG, en forêt 
privée : PSG, RTG 
et CBPS) 

ONF, CRPF Dépt Annuel Forêts publiques : état au 31/12/2023 
Domaniales : 137 ha ont accru les surfaces en 2023 les portant à 88 072 ha pour 65 forêts dont 95 % ou 57 sont aménagés ou en cours d’aménagement (environ 
2 %). Couverte en totalité sur 16 (3 forêts pour 5857 ha), 17 (3 forêts pour 7778 ha), 23 (7 forêts pour 1506 ha), 40 (9 forêts pour 26 302ha), 47 (1 forêt 1698 ha), 
86 (5 forêts pour 7811 ha), 87 (2 forêts pour 385 ha). 
Collectivités : 4387 ha ont complété les surfaces forestières en 2023 les portant à 196 549 ha pour 1201 forêts (301 supplémentaires par rapport à 2022) 
couvertes à 91 % ou 1023 par un document d’aménagement ou en cours (pour 1%). 
Forêts affectées au sein des départements de Charente, Charente-Maritime, Creuse, Gironde, Landes et Vienne : 1 039 ha complètent ces domaines en 2023, les 
portant à 27 577 ha pour 12 forêts (2 supplémentaires par rapport à 2022), les aménagements les couvrent à 84% ou 7 forêts dont 24% sont en cours.  
 
Forêts privées : état au 31/12/2023 
 

 Total PSG CBPS CBPS+ RTG     

Départ. Nombre 
Surface 

(ha) 
Nombre Surface Nb Surface Nombre Surface TOTAL 

Surface 
forêt privée 

% 
DGD 

% 
PSG 

16 367 19299 264 1532 95 771 34 411   22 014     124 000  18% 16% 

17 280 11339 488 2734 118 710 24 241   15 025     110 000    14% 10% 

19 1025 48774 92 1286 353 3927 555 7322   61 309     246 000 25% 20% 

23 503 28961 63 544 191 1849 372 5787   37 141     142 000    26% 20% 

24 869 51370 724 5880 470 4183 81 993   62 426     404 000    15% 13% 

33 2178 231608 649 6815 203 2828 95 1842  243 093     446 000    55% 52% 

40 3032 364375 1742 18830 324 4379 172 2608   390 191       528 000    74% 69% 

47 453 51729 166 1518 86 714 16 209    54 170       126 000    43% 41% 

64 88 4623 99 769 110 1217 3 9      6 618       166 000    4% 3% 

79 202 13462 40 296 69 708 12 300    14 767         48 000    31% 28% 

86 443 38914 138 2383 120 986 49 729    43 012        119 000    36% 33% 

87 518 33645 40 442 95 1306 304 4191    39 584        152 000    26% 22% 

Nouv-Aq 9958 898100 4505 43029 2234 23578 1717 24641  989 348      2 611 000    38% 34% 
Pour les RTG, les adhésions 2023 ne sont pas répertoriées 
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 Indicateurs de 
suivi des résultats 

Source Maille Périodicité 2023 
Résultats ou remarques 

 
Sources : base de données ONF/suivi Merlin CRPF 

11 Stock de carbone 
dans la filière 
forêt/bois 

IGN 2010-2015 
et 

CRPF 

Région 2019 puis 
tous les 

5 ans 

- La pompe forestière de Nouvelle-Aquitaine permet de capter 22 MtCO²eq/an dans l’atmosphère (cela correspond à la consommation annuelle de la forêt pour 
sa croissance du fait des essences présentes et des sylvicultures appliquées). 
 

- Cette forêt séquestre environ 10 MtCO²eq/an (ce volume reste en forêt dans les sols et dans l’augmentation du volume sur pied des peuplements). 
 

- Le bois transformé en Nouvelle-Aquitaine qui intervient en remplacement de produits et énergies non renouvelables permet d’éviter 7,7 MtCO²eq/an 
d’émissions (chaque produit bois a un coefficient de substitution lorsqu’il remplace un autre produit. Ce coefficient est dans la très grande majorité des cas 
favorable au bois). 
 
Attention, ces trois chiffres ne s’additionnent pas. 
La notion de stockage dans les produits bois, très complexe à approcher, n’est pas retenue dans ces indicateurs. 
 
Sources : IGN - Indicateurs de gestion durable des forêts françaises métropolitaine – édition 2020 
+ publication Dhôte et al 2017 

12 Nombre de plants 
forestiers produits 
pour le 
reboisement par 
les pépiniéristes 
de la région par 
grandes essences 

DRAAF Région Annuel Nombre de plants produits entre le 1er juillet 2022 et le 31 juin 2023 : campagne 2022-2023 
 

Pin maritime et taeda Godets 21 626 533 
Autres résineux 

dont Douglas 
Racines nues et godets 

9 453 097 
5 146 548 

Feuillus Racines nues et godets 2 800 996 
Peupliers Plançons 627 946 

 TOTAL 34 508 572 
  
Sources : Enquête statistique annuelle MAA/INRAE sur les ventes de plants forestiers en France 

13 Nombre de 
signalements de 
dégâts gibier 

DRAAF 
Observatoire 

territoire gibier 

Région Annuel Région : 385 signalements pour 2321 ha couverts en 2023 (saison de chasse 2022/2023) 
(depuis l’ouverture de la plateforme en 2018 : 2738 pour 17 625 ha) 
 
Sources : Observatoire territoire-gibiers – données 2023 

14 Surface et nombre 
de feux de forêt 

DRAAF 
BDIFF 

Région 
Dépt 

Annuel Région : départs de feux de végétation pour 1 241 ha de brulés avec le détail suivant 
 

 Feux de végétation Dont feux de forêt 

Départements Nombre de départ de feux Surfaces brûlées (ha) Nombre d’incendies de forêt Surfaces de forêt brûlées 

Charente 238 38 24 8 

Charente-Maritime 30 22 29 19 

Corrèze 171 13 19 1 

Creuse 59 22 3 1 

Dordogne 236 80 38 34 

Gironde 314 113 103 47 

Landes 165 114 84 99 

Lot-et-Garonne 287 63 28 14 

Pyrénées Atlantiques 254 451 8 4 

Deux-Sèvres 161 129 0 0 

Vienne 115 166 12 2 

Haute Vienne 197 30 5 0.04 

Total région 2227 1241 353 229 
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 Indicateurs de 
suivi des résultats 

Source Maille Périodicité 2023 
Résultats ou remarques 

Sources : Base de données sur les incendies de forêt – données 2023 

15 Volume de bois 
mort à l’hectare 
(distinction 
principales 
essences du 
peuplements) 

IGN 
(DRAAF) 

(Observatoire 
Ressource/BI  

Région Annuel Bois morts au sol avec des résultats par type de peuplement en essence dominante 
Volume total moyen à l’hectare de bois morts : 16,7 m3/ha +/- 1,1   (12 % du volume total à l’ha avec un volume de bois vivants : 144 m3/ha +/- 6) 
Pin Maritime : 5,7 +/- 1,1 (4 %) 
Douglas : 16,5 +/- 6,2 (11 %) 
Sapin Pectiné/Épicéa : ns (non significatif)  
Autres Résineux (Pin sylvestre) : 12,1 +/- 10,1 (8 %) 
Chênes (pédonculé, rouvre et pubescent) : 16,9 +/- 9,7 (12 %) 
Hêtre : 31,2 +/- 17,3 (21 %) 
Châtaignier : 32,3 +/- 7,0 (22 %) 
Feuillus : 22,4 +/- 5,0 (15 %) 
PEU cultivés : ns 
 

Sources : Extraction de OCRE (période 2018-2022) 

16 La surface des 
défrichements 
autorisés 
 

NAFU 
SYLVA-NAT 

Région 
Dépt 

Annuel Surface de défrichements autorisés sur la région en 2021, 2022, 2023 
 

Départements 2021 2022 2023 

Charente 6 0 2 

Charente-Maritime 9 0 1 

Corrèze 184 162 119 

Creuse 5 14 2 

Dordogne 68 51 34 

Gironde 92 69 60 

Landes 286 126 340 

Lot-et-Garonne 53 28 3 

Pyrénées-Atlantiques 11 7 6 

Deux-Sèvres 4 0 3 

Vienne 0 1 1 

Haute-Vienne 18 5 12 

Total Nouvelle Aquitaine 736 463 583 
 

Sources : SYLVA-NAT chiffres 2023 

17 Suivi des surfaces 
des peuplements 
transformés 
bénéficiant d’une 
aide publique 
(reboisements) 
 
Ajout du Label Bas 
Carbone depuis 
2021 

DDT/DRAAF et 
Conseil 

Régional 

Région Annuel Surface régionale aidée en 2023 :  environ 7907 ha 
- dont environ 4 577 ha liés au dispositif national France Relance « Renouvellement Forestier », surface engagée estimée en 2023 pour 631 bénéficiaires 

(pour un total depuis 2021 de 9 727 ha pour 1528 bénéficiaires  - opération achevée). 
- dont 1 400 ha liés à des dispositifs régionaux dont 581 ha pour le développement de peupleraie de qualité , 82 ha d’alignement, 554 ha sur taillis et 

183 ha en forêt de montagne. 
- dont 1930 ha liés au dispositif Label Bas Carbone – itinéraire Reconstitution des forêts dégradées dont 358 ha pour du boisement de terres en friches. 

 
Remarque : le dispositif Label Bas Carbone, itinéraire Reconstitution des forêts dégradées ou boisement, permet de mobiliser des financements privés mais c’est 
une délivrance de label de l’Etat (DREAL). 
 
Sources : suivi Conseil Régional/DRAAF sur les dossiers aidés en 2023 

 


